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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2016 
 

VOTE DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES (CFE) 2016 
 
 
 

La loi de Finances 2010 a supprimé la Taxe Professionnelle au 1er janvier 2010 et institué, 
en contrepartie, une contribution économique territoriale (CET) composée : 

- de la cotisation foncière des entreprises (CFE), 
- de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

 
S’agissant de la CVAE, le taux est fixé par la loi et ne connaîtra pas d’évolution en 2016. 

 
En ce qui concerne la CFE, la délibération adoptée lors du Conseil de communauté du  
1er octobre 2014 a revu le barème et instauré 6 nouvelles tranches de bases minimum 
correspondant à 6 tranches de chiffre d’affaires avec des baisses de cotisation, notamment 
pour les TPE/PME réalisant moins de 100 000 € de chiffre d’affaires. 
 
Ainsi, 10 000 entreprises sur les 14 000 qui paient aujourd’hui la CFE ont vu leur impôt 
baisser en 2015 avec l’assurance que le taux n’évoluera pas durant tout le mandat, 
conformément au Pacte financier 2014-2020.  
 
Il est proposé en 2016 de laisser inchangé le taux de la CFE à 28,81 % pour l’ensemble des 
communes de Saint-Etienne Métropole.  
 
Cette proposition participe à rendre notre territoire plus attractif, et vise à relancer l’activité 
économique, à favoriser l’installation de nouvelles entreprises et à stimuler la création 
d’emplois sur notre agglomération. 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- décide de maintenir un taux de CFE à 28,81 % pour l’ensemble des communes 
de Saint-Etienne Métropole. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


